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Exercice d’origine : BP 2023
Chapitre par fonction : 902
Article par fonction : 9027
Article par nature : 204181
Programme :           4114
Formations sanitaires et sociales - AP

Entre

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du 
Conseil exécutif de Corse,

Et

L’Institut pour le Développement et la Formation, représenté par son Président, 
M. Pierre ARRII,

VU     le Code du travail,

VU    les dispositions du Code général des collectivités territoriales,

VU    le décret n° 2016-380 du 29 mars 2016 fixant les modalités de l’accès gratuit 
aux formations des niveaux IV et V dispensées dans le cadre du service 
public régional de formation professionnelle,

AVENANT N° 1 À LA CONVENTION 
RELATIVE AU FINANCEMENT DU FONCTIONNEMENT 

ET D’ÉQUIPEMENT 2023 DE L’INSTITUT DE FORMATION 
D’AMBULANCIER (IFA 2A )

DE CORSE-DU-SUD



VU   la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de 
Corse,

VU    la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
portant approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU    la délibération n° 23/067 AC de l’Assemblée de Corse du 26 mai 2023 
portant approbation de la mise en œuvre opérationnelle des formations du 
secteur sanitaire et sociale,

VU l’arrêté n° 19/421 CE du Conseil exécutif de Corse du 23 juillet 2019 portant 
renouvellement de l’Institut de Formation Ambulancier de Corse-du-Sud,

VU la délibération n° 23/178 CP de la Commission Permanente du                                     
29 novembre 2023 adoptant la convention de financement entre la 
Collectivité de Corse et l’Institut pour le Développement et la Formation,

VU la convention de partenariat entre les IFA de Corse-du-Sud et Haute-Corse 
concernant la mise à disposition de l’agrément du Directeur de l’IFA de 
Haute-Corse,

Considérant « l’erreur technique et matérielle »,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

L’article 12 est modifié comme suit :

ARTICLE 12 : Durée

La convention couvre la durée de la formation 2023-2024, et se termine au 31 août 
2024.

        AIACCIU, le

Le Président de l’Institut pour  Le Président du Conseil exécutif  
le Développement et la Formation                  de Corse

           U Presidente,

              Pierre ARRII                                               Gilles SIMEONI
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